
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

 

Mardi 31 janvier 2023 à 20 heures 

 Liste des délibérations examinées 

 Présents 12 (+ une arrivée à 21h20) – Absents 3 - Procurations 2  
 

 
1)  Délibération pour le renouvellement de la convention eau et assainissement  

avec Veolia POUR 14 
2) Délibération pour renouveler le contrat informatique de la Mairie  

avec KOESIO POUR 14 
3) Délibération pour renouveler le contrat E2S sur les bâtiments communaux AJOURNÈ 
4) Délibération pour transférer la compétence Infrastructure  

Recharge Véhicule Electrique (IRVE) au SDES POUR 14 
5) Délibération concernant la convention de partenariat pour la gestion du dispositif  

de Fond Solidarité Logement (FSL) AJOURNÈ 
6) Délibération de régularisation foncière entre la STEP et Intermarché POUR 14 
7) Délibération concernant une convention avec les chats libres POUR 9 – CONTRE 1 –  

ABSTENTIONS 4 
8) Délibération concernant une subvention à l’association Régul’ Matou CONTRE 14 
9) Délibération pour s'opposer au projet de la zone carrière ZSC en  

Maurienne POUR 14  
10) Délibération sur les rythmes scolaires POUR 14 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

  
   



 

 


